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Conseil national de la démocratie/Troisième assemblée plénière 
Plusieurs recommandations adoptées 

J.K.M 

lJbreville/ Gabon 

Plus tôt que prévu, les 
conseillers membres ont 
mis un terme à leur 
conclave en adoptant cer· 
taines recommandations. 

INITIALEMENT prévue 
pour le 24 de ce mois, la fin 
des travaux de la troisième 
assemblée plénière ordi- a 
naire du Conseil national f. 
de la démocratie (CND) a 
finalement eu lieu hier, au 
siège de cette institution 
sis au boulevard Triom
phal. Dans l'anonymat. 
Dans le rapport final trans
mis à notre desk, il est fait 
état de ce que les conseil
lers membres ont adopté 
un ensemble de recom
mandations tendant à 
l'amélioration du fonction
nement du CND et au rè
glement des conflits au 
sein de certains partis po
litiques. · 

Organise 
Son Assemblée Plénière 

Du1 l8au 24 Novemb 
A 'la Residenœ lf6JeUère 

Comme à l'ouverture, le président du CND, Me Séra
phin Ndaot Rembogo (micro), a présidé la fin des 

travaux de la 3e assemblée plénière ordinaire. 

S'agissant du premier 
poirtt, les participants ont 
approuvé à l'unanimité le 
principe de la permanence 
des commissions, sans tou
tefois évaluer son incidence 
sur les finances de l'institu
tion. De même, ils ont jugé 
utile de porter la durée du 
mandat des membres du 
bureau du CND à 4 ans, 
dans le cadre de l'harmoni-

sati on . de leurs mandats 
avec celui des autres insti
tutions. Sur le deuxième 
point, les sanctions arbi
trales ont été prononcées 
par la plénière. C'est ainsi 
que !'Alliance démocra
tique et républicaine 
(Adere), l'Union nationale 
des forgerons (Unaf) ont 
été suspendues de prendre 
part aux travaux du CND 

Il 
E 
0 
'g 
.ll .. 
~ 
f 

Quelques conseillers membres, lors d'une prèce
dente cérémonie de clôture. 

jusqu'à la notification à 
cette institution des déci
sions de leurs congrès élec
tifs. Étant entendu que, 
tous ces partis politiques 
ont trois mois pour régula
riser leur situation. 
Dans le même ordre 
d'idées, la suspension de 
l'Union pour le progrès na
tional (UPN) a été renouve
lée et, dans le cas de l'Union 

pour le développement et 
la liberté (UDL), la plénière 
a dit s'en tenir à la décision 
de justice désignant M. 
Emane Ayoume comme 
président de cette forma
tion politique. 
Sur un tout autre point, les 
conseillers membres se 
sont vu remettre -la syn
thèse du rapport d'évall!a
tion de l'observation de la 
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dernière Présidentielle par 
le CND. Ils devraient l'exa
miner lors d'une prochaine 
session plénière ou assem
blée générale. 
Dans son propos de clô
ture, le président du CND, 
Me Séraphin Ndaot Rem
bogo, s'est réjoui de laper
tinence des 
recommandations. D'au
tant que, selon lui, elles 
sont "résolument et 
constamment orientées vers · 
la satisfaction des besoins et 
attentes des populations et 
contribueront efficacement 
à lutter contre les crises 
multiformes et multisecto
rie/les récurrentes que 
connaît notre pays". Et de 
poursuivre: "La pertinence 
de vos conclusions confir
ment la nécessité et l'ur
gence de mettre en place les 
mécanismes · qui permet
tront d'asseoir le processus 
de régulation de notre sys
tème démocratique, telle 
que souhaitée par le gou- · 
vernement et attendue par 
les populations". 


